Montréal, le 22 décembre 2005

Régie de l’énergie

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3549-04 (phase 2)



Proposition pour les frais de l’expert commun RNCREQ-UMQ

Me Dubois,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) suggère à la Régie de l’énergie de traiter séparément les frais de l’expert commun quant aux critères d’utilité et de pertinence.  L’objectif est d’éviter que l’expert commun reçoive des facteurs différents d’utilité dépendamment de l’intervenant.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c
Me Jean Morel


Intervenants

